
Des interventions en efficacité énergétique gratuites 
  
Vous êtes locataire ou propriétaire? 
Vous recevez une facture d'énergie pour le chauffage? 
Vous n'avez pas bénéficié d’une visite Éconologis dans les cinq dernières années? 
Vos revenus ne dépassent pas les seuils d'admissibilité?   
 

Tableau des seuils de revenus admissibles au programme 
 

Nombre d'occupants (enfants compris) Revenu total maximum * 

1 personne 21 666 $ 

2 personnes 26 972 $ 

3 personnes 33 159 $ 

4 personnes 40 259 $ 

5 personnes 45 662 $ 

6 personnes 51 498 $ 

7 personnes et + 57 336 $ 

*Carnet de réclamation d'aide sociale 
ou Avis de cotisation (document du gouvernement) à l'appui. 
 

OUI ? Vous êtes donc admissible à la visite Éconologis. L'ACEF Lanaudière, organisme 
communautaire en défense de droits des consommateurs, permet aux ménages à budget modeste 
d’économiser de l’énergie et d’améliorer le confort de leur résidence. 
Le programme comporte deux volets offerts. Le premier volet inclut des conseils 
personnalisés, des travaux mineurs de calfeutrage et l’installation de produits économiseurs 
d’énergie. Le deuxième volet prévoit la pose de thermostats électroniques, programmables 
ou non selon la source d’énergie, et ce, sans frais.  
 

Pour obtenir plus d’information, pour vérifier votre admissibilité et pour prendre rendez-
vous, appelez-nous au 450 960-2090 ou 1 877 960-2090. Vous trouverez aussi des 
renseignements supplémentaires en visitant le site Internet de l’Agence de l’efficacité 
énergétique au www.econologis.ca ou celui de l'ACEF Lanaudière au 
www.consommateur.qc.ca 
  

Éconologis est un programme saisonnier de l’Agence de l’efficacité énergétique qui offre gratuitement 
des conseils et des produits reliés à l’efficacité énergétique à la maison, peu importe la forme d’énergie 
utilisée. 

  
Information : 
Céline Orvoine,Responsable du programme Éconologis 
ACEF Lanaudière: 450 960-2090 / 1 877 960-2090 

Commentaire [Lacroix, 1]: Phrase 
qu’on vous demande d’inclure dans vos 
outils de promotion. 


